
P R E  C  I  S

P O U R  le fieur J e a n C H O M E T T E  L A  

F O R I E  , Négociant à I ffoite , Intimé.

CONTRE le fieur P ie r r e  F E U lL H A N D
l'Aine , Négociant , habitant, a .Braffaget ,
Appelant-

CE T T É ' afFaire eft une des plus fimples 
qui ait jamais occupé les moments de 

 la Cour  ; fi elle femble préfenter au 
premier abord quelqu'obfcurité par une 

difcuffion chargée, par une multitude de pieces 
tantôt produites &  tantôt fouftraites , enfin par 
les tournures adroites que la- mauvaife foi réflé
chie s’efforce de donner à tous les faits, elle 
s’ éclaircit, elle fe fimplifie, l’évidence fe manifefte 
dès l’inftant que l’on oublie tout ce qui s’eft paffe 
en la Cour , pour ne confidérer la conteftation 
que dans l’état ou elle étoit lorfqu’elle eft fortie 
de ce Tribunal de paix ou des Négociants .jugent 
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leurs égaux, ou les Parties font entendues par leur 
propre bouche , &  ou la vérité n’a rien à craindre 
des pieges que lui tendent continuellement dans 
les Tribunaux ordinaires de trop habiles Défen- 
ièurs^ •

Remontons donc à cet iriftant &: examinons la 
conteftation.

i Le.,fieur Chomette avoit été en fociété avec le 
fieur Feuilhand pour des achats de vin par com- 

, iniïÎion.pour la provifion de Paris.
Forcé d’en venir avec lui aux voies judiciaires,’ 

parce qu’il lui étoit impoiïible de l’amener à l’a
miable à un compte final, ü  le fit afligner en la 
Jurifdi&ion. Conlulaire de cette Ville le 13  Juil
le t  dernier, pour fe voir condamner à venir en 
compte de l’objet de la commiiïion à laquelle il 
l ’avoit verbalement aiîocié, pour après le compte 
lui payer les fommes dont il feroit conftaté dé
biteur , avec intérêts du jour de la demande.

; Les Juges-Confuls ont renvoyé les Parties à 
compter devant le fieur V ayron , Négociant à 
Brioude, £c le fieur R obert, Notaire à Landes.

Ces Arbitres ont été agréés par les Parties; le 
19  Août il a été procédé au compte pardevanc 
eux. *

Il en réfulte en premier lieu que le fieur Feuil
hand s’eii reconnu débiteur du fieur Chomette 
de la fomme de 14.3 8 livres 10  fols pour reftant 
du prix du vin du cru du fieur Chomette, qui a 

•conienti à: ne ¿réclamer cette fomme qu’après que
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le fieur Feuilhand en auroit reçu les fonds de~s> 
fieurs Chanat ÔC Rondet , leurs Commettants.; 
( « )  ' '

Il en réfulte en fécond lieu que le fieur Feuil- 
hand doit au fieur Chomette 1 1 5 liv. 2, lois 6 den*. 
pour fa portion du bénéfice net iur la voiture des 
vins rendus à Paris. ' { ‘ / ; r
- Ces deux articles ne font plus partie de la con- 
teftation , ainfi l’on ne s’en occupera pas da
vantage1. >  • .
• On lit enfuite dans ce compte qu’indépendam
ment de ces fommes » le fieur Chomette prétend* 
» lui être dû une fomme de 841 liv. 6 folsipour- 
» raifon d’avances qu’il a foutenu avoir faites des 
» vins achetés au lieu de Perier : &  au contraire 
» le fieur Feuilhand foutient. que par les arrange? 
» ments faits entr’eux pour leur lbciété/ilétpiç 
» chargé de payer tous les vins, &c que fur cette 
» condition il a fait le rembourfement de ladite 
■» fomme de 841 d iv .6  fo ls audit fieur Cliomqtte 
» le 3  ou le 4 Mars dernier, Vargent compté deT 
» vant le cuvage de M . Amblard-, fur un poin- 
» çon, au lieu -de Chadeleuf.. Ce que ledit fieur 
« Chomette a dénié formellement. »

Rien n’étoit plus clair&c plus pofitif que lofait 
fur lequel les Parties étoient diviiees ; le fieur

(a) Le fieur Feuilhand avoit alors reçu la totalité dç ce fonds, 
mais il fallut l ’en croire fur faparole , vide la faéture produite 
par Feuilhand , où les traites ’ reçues, avant Août iTiontoient ^ 
2.4061 liv. 1 f o l & le chargement à la même fomnjè,’ ;
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Cliomette foutenoit qu’il lui étoit dû une iomme- 
de- 84.1 liv; 6 fols pour le prix du vin de Perier., 

Feuilhand foutenoit avoir payé cette fomme le. 
3*ou le '4. M ars, devant le cuvage de Me. Am- 
biard^ fur un p o i n ç o n a u  lieu de Chadeleuf.

Que-' ;po'uvoient faire en pareil cas les Juges- 
Confuls, devant lefquels étoit portée la conteila- 
tion^?r la" réponfe fe préfente d’ellé-même, ils de- 
vôienr régler les Parties à faire preuve de ce fait; 
ils l’ont ordonnée par leur Sentence en ces ternies: 

Ordonnons que le fieur Feuilhand fera preu- 
ti ve pardevant nous dans huitaine comme il a 
» fait un payement de la fomme de 84.1 liv. 6 
» fols au lieu de Chadeleuf, fur un poinçon, de* 
» vant le cuvage de Me. Amblard , fauf audit 
» fieur"Chomette la preuve contraire dans le mk- 
>> m e-délai, qu’il n’a reçu que la fomme de 4 <5 3 
r> 1. 10  f  pour payer les Habitants de Sauvagnat, 
» laquelle lomme fut jointe à une plus grande qu’il 
» avoit reçue, & . dont il donna| quittance fur le-
» dit poinçon. » f

Si la Cour n’avoit pas fous fes yeux l’appel 
du fieur Feuilhand |)ourroit-elle croire qu’il oie 
le plaindre de cette Sentence ?

Quoi ! le fieur Ghomette vous demande une 
fomme de 841 livres 6 fols, vous articulez l’a
voir payée, vous en défignez le lieu &  les cir- 
conftances , on vous admet à la preuve de ce 
.Fait &  vous êtes Appellant ?

Telle eft cependant toute la caufc fur ce pre-



mîer objet, telle elle étoit du moins dans cet inftant 
ou nous la confldérons, au moment où l’appel 
a empêché les Juges - Çonfuls de continuer l’infc 
tru&ion de cette affaire &  d’achever leur ouvra
ge ; le fieur Chomette n’avoit-il pas raifon d’aprbs 
cela de dire, comme il l’a fait en commençant, 
que cette conteftation fous ce point de vue étoit 
d’nne fimplicité rare &  d’une évidence à laquelle 
il n’étoit pas poiïible de fe refufer.

Si elle n’eft pas auiïl fimple aujourd’h u i, elle 
n’en eft pas moins évidente , ôc tout ce que le 
fieur Feuilhand a imaginé depuis pour fe fou f 
traire à cette preuve ne fert qu’à en démon
trer de plus en plus la néceifité &; à démalquer 
fa mauvaife foi.

On lit dans le Mémoire du fieur Feuilhand, 
page i l  &fuivantes, que les Juges-Confuls n’ont 
pu l’aftreindre à prouver qu’ il avoit payé cette 
fomme de 841 livres 6 fols , parce que le paie~ 
ment de cette fomme pour les vins de Perier 
étoit impoifible, &  il fonde cette.impoifibilité 
fous deux raifons.

La premiere eft de dire qu’il y  avoit une fom
me de 16 livres 8 fols qui étoit dans les mains 
du fieur Chomette pour l’excédant des 1800 li
vres que le fieur Feuilhand lui avoit compté pour 
le prix du vin de M e. Amblard, qui ne montoit 
qu’à 1783 livres ix  fois, de forte qu’il n’étoit 
pas poiïible qu’on put l’aftreindre à prouver qu’il 
avoit payé 841 livres 6 fols , qui formoit le to-



tal des vins de Perler, puifqu’il falloit diminuer 
1 6 livres 8 fols fur ce total.

En fécond lieu il prétend qu’il avoit déjà fait 
compte au fieur Chomette des arrhes de ce vin 
de Perier , que ces arrhes diminuoient encore 
cette fomme de 84.1 livres 6 fo ls, &  que par 
conféquenr on ne pouvoit l’aftreindre à prouver 
qu’il avoit fait ce paiement de 84.1 livres 6 iols.

Réponfe. Mais premièrement, s’il eft impoiïi- 
ble que vous, ayez payé le 4. Mars , devant le 
cuvage de M fi. Amblard , fui* un poinçon, àCha- 
deleuf, cette fomme de 841 livres 6 fols, pour- 
quoi avez-vous'donc articulé ce paiement devant 
les fieurs Vayron &  Robert , Arbitres, devant 
lefqnels vous avez: compté le 19  Août derniery 
6i  pourquoi l’àvez-vous articulé dans la Jurif* 
di&ion Confulaire , où vous étiez en perfonne 
lors de la Sentence dont eft appel ? vous avez 
menti alors ou vous mentez dans cet inftant • 
il n’y a pas de milieu, ii ce neft que vous avez 
menti dans les deux câ s, 6c nous allons le prouver...

Le fieur Feuilhand a menti en annonçant qu’il 
avoit fait un paiement de 84.1 livres 6 fols fur un 
poinçon, à- Chadeleuf, devant le cuvage de Me. 
Amblard. La meilleure preuve que l’on puiiic en 
donner , c’eft qu’après avoir articulé ce fa it, le 
fieur. Feuilhand fe plaint de la Sentence qui lui 
permet d’en faire la preuve.

Une fécondé preuve de la faullcté de ce fait, 
c’eft que le même jour 4. M ars, le'fieur Feuil—

6 . . .
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Jbancl ayant compté au iieur Chomette fur ce 
poinçon 453 livres, pour joindre à plus grande 
fomme qui complétoit le paiement des vins de 
.Sauvagnat, le fieur Chomette en donna un re
çu ious cette date du 4 M ars, qui efb rapporté 
par le fieur Feuilhand, &  qui, quoique bâtonné, 
17’en contient pas moins la preuve démonftrative 
de ce fait : ce reçu efb de la fomme de 23 1 2  
livres 10  fols 6 deniers , &  il y  eft expreiîement 
ipécifié que c e ftpour payer les vins des P aiti- 
culiers de Sauvagnat.

Si ce même jour 4 Mars &c fur ce même poin- 
.çon le fieur Feuilhand eut payé cette fomme de 
.541 livres 6 lois , on n’auroit pas manqué de 
l ’inférer dans ce reçu , &  d’y joindre cette famme.

Mais ce n’eft pas tout : peu de temps apr'es 
le fieur Feuilhand exige que le fieur Chomette 
inferive tous ces reçus au bas de l’état général (/>) 
des vins qui font partie de la commiilion, &  on 
voit à l’époque du 12  Mars que le fieur Cho
mette fait des reçus généraux de tous les reçus 
intérieurs, qu’il a donnés au fieur Feuilhand.

Ces reçus fe réduifent à celui de 2586 livres 
pour les vins des petits Particuliers de Sauvag
nat ; à 1783 livres 12  fols pour les vins de Me. 
A m blard , 6c à 600 livres pour ceux de l’Au- 
vergnac.

S’il eut été vrai que le 4  Mars le fieur Feuil
hand eut payé ces vins de Perier au fieur Cho-

(¿) Cette pièce eft produite par lç fiçur ï ’euilhancL



•  8
•mette, àïiroit-il donc oublié huit; jouis après d’en 
*faïre mention , loriqu’il annulloit tous les reçus 
particuliers , 6z qu’il forçoit le fieur Chomette 
de les mettre au bas de l’état général des vins 
qui compofoient la commiilion ?

N ’eiHl pas clair d’après ces faits que lorfque 
le iieur Feuilhand ofoit dire qu’il avoit payé ces 
vins de Perier au fieur Chomette , qu’il lui avoit 
compté pour ces vins la fomme de 84I1 livres 6 
fols fur un poinçon à Chadeleuf, devant le cuva
ge de Me. Am blard, il mentoit a fon A ilbcié, 
à fes'Arbitres &  à íes Juges? &  on ne craint 
pas de dire que lorfqu’on l’a admis à la preuve 
dont il le plaint, on lui a fait trop de grâce, ôt 
il eut été plus juile &  plus conforme aux preuves 
que rapportoit le fieur Chomette de le condam
ner dès ce moment à payer ces 8 4 1 livres 6 fois..

Lorfque le fieur Feuilhand, en variant fon plan 
de défenfes, a dit depuis, pour éviter la preuve , 
que ce n’étoit pas1 cette fomme de 841 livres 
6 fols qu’il avoit payé, mais qu’il avoit avancé 
à VIntimé la fomme qui lui était nécejj'aire pour 
ces vins de Perier ; il n’a fttit qu’ajouter un fé
cond trait de mauvàife foi au premier.
• Car à toutes les preuves cjue nous venons d’ad- 
miniftrer qu’il n’a pas payé une obole de ces vins 
de Perier, le fieur Chomette réunit ici rimpoiïi- 
bilité 011 fe trouve le fieur Feuilhand de déiigner 
une iommc fixe pour ce prétendu paiement ; il 
a, donné l'argent nécejj'aire , mais qu étoit ce que



-cet argent néceilàire’, &  pourquoi êtes vous donc 
embarraifé fur cette fixation ? _ . ;f . .

A u iurplus, quand le fieur Feuilhand annonce 
que l’on a déduit fur le prix de ces vins,, &  la 
fomme de 1 6 livres 8 iols qui reftoit des 1800  
livres deftinés pour payer Me. Am blard, &; les, 
arrhes de ces vins de Perier > il avance deux 
fauiîetés également palpables.

Quant aux 16  livres 8 fols le fieur Chomette' 
en fit dédu&ion fur le montant des vins de Sau-, 
vagnat, dont il fit .compte ce jour 4 M ars,. 
dont il reçut le reftant du prix, ainii quelesPar-; 
ties en conviennent ; &c on trouve la. preuve de ce, 
fait dans un état qui eft produit, qui -contient, les':, 
différentes?'iommes 'reçues par le fieur Chomette.
&  ; l’emploi qu’il en a fà it, état qui;ieft ahtcrieSr3 
à la conteftation, &  qui a été fait dans un ■tcmpj» 
où il n’étoit pas po’fiible de prévoir que cette r 
ibmme • de 16 livres 8 fols fcroj^ jamais matiere^ 
de la plus legere difcuifion. - 1 ,n . t

A  l’égard des arrhes des vins -de* Perier., J e  . 
fieur,Feuilhandfemble triompher: j’ai, dit-il., dans 
mes mains un reçu de vous, où il eft dit que je . 
vous ai remis les arrhes, „¡de-.tous lès rParticuliers r 
dénommés [ ci-dejjus,: & de Vautre , p a r t G r dans 
le nombre..dé cès Particuliers, je lis ccuxr^de Pc- t 
rier , donc vous avez reçu ces arrhes , donc je ne

Î)ouvois pas vous payer,841 livres 6 fols, donc 
e3 Juges-Confuls n’ont pas dû ordonner la preu-*: 1 

ve de ce fait. ..



?:,Ôcft‘ ainfi qilë*' raifonne le fieur' Feuilhand ÿ4 
mais c’eft-là le trait de mauvaife foi le plus odieux 
&  le mieux établi qui foit dans cette affaire.

Ohc a;*dit plus haut que le fieur Feuilhand 
éxigca que-Îe:1fiêur Chomettc annullât tous les 
reçus particilliërs, • &  qu’il en fie le rapport au' 
Bas de l’état général des vins qui faifoient partie 
de la commiüion. •

Le fieur Ghomette, qui1 avoit mis un premier 
fecir de' 186 ‘livrés 10  lois au bas de l’état de- 
tous? les Particuliers auxquels il avoit payé des' 
arrhes , excepte ceux de Perier , tranfporta ce re
çu, conlme tous les autres qu’il avoit donné au 
iieur Feuilhand5, au bas de cet état général, corn- 
rh(r fbxÎgea le fieur Feuilhand, fans avoir la pré
dation  d’annoncer que dans ces 1 86 livres iô  
iôls les 'arrhes de Perier n’y*'~étoient pas conw
priles. ( '

0 ‘M $ s :heureüfemeri£ le fieur Feuilhand lüi-mc- 
me nous a.fourni la prduve queues arrhes de Pe
rier 'ri^n faitoMe-pàs 'fàrtie.i"^ «. .

? L é  -IDéfenieur clu fieur Chbmctte prit en côm- 
jriunjcàtibn les picces du fieUr-Feuilhand au corii- 
nfënïcrii.ctit ide Jaiivibr , avant! la plaidoierie de la 
càufe’, trbu^a parmi ces pièces un" état, écrit 
de'là .rtiairi du fieur Chômêttc^ qui contient tous 
les nVfirchps des vins qu’il aVôit fait, autres que ceitx ' 
dt Périer,' avec les arrhes qu'il avoit payées à 
chaeiin des vendeur^ ; ces arrhes étoient tirées hors  ̂' 
ligne &  additionnées au total à i86  liv-. iô  C'f



i r
L e Procureur du fieur Chomette ne perclit pas' 

lin inftant pour tirer parti de cette piece, il com
mença par en prendre une copie , qui eft jointe à 
la production du fieur Chomette, *  6c pour que 
cette-piece ¿ne put déformais ni-être fouftraite, 
ni être défigurée, il déclara expreiTément par une 
requête qu’il lignifia le 12  Janvier , qu’il avoit 
tranfcrit cette copie, 6c qu’il entendoit tirer de 
cet état toutes les indu&ions qu’il préfentoir. - 

Cependant par une manoeuvre dont on voie 
peu d’exemples , 6c fur laquelle on s’interdit toute 
réflexion, le fieur Feuilhand à eu l’adreife de fouf- 
traire cette piece pendant que fes défenleurs avoient 
Pinftance en communication.

* Copie de l'état des arrhes JbuJlrait p ar le fieur Feuilhand.
6 1.

634-6
6

22.-

Blaife Parrot, .
Jean Durier Pau

vre Je a n , . . 
Claude D elanef, 
Jacques Bagyer, . 
Bonnet Celerier,
Jean Helÿas , dit 

Pichot, . . .
La veuve d’Etien- 

ne Parrot Gallot, z z  
Jçan Helyas Grand 

Jean , . . . .  6  
Jean Helyas Ppu- 

carret , . . .  6 
Jacques Beydier, 

Milicien , . . 6 
Jacques Helyas
• Labranchc , , ' $ 
Demoifellç De

lorme,” / .

10 f.

Gabriel PiiTis , . 6
Me. Amblard,, . 6
M. de.S. Âig.nes, i z
Lavidalonne , . i z

Total. . ;  . x86 1. io f.
Arrhes de Perier non comprimes 

dans l'étatfoufirait.
Paul Roifignol, . 6 
Jean Clicvant , . 6 , ^ - 
Bertrand Mauga , 6 
Pierre Gittard , . 6 
Annette Bouche

ron, . . . .. £
Jean Jaffàrd Min-

quet, . ... . S
T o t a l . i.



. Mais fon cxiftencé n’en efl: pas moins aiîù«1 
tée , parce quelle a été vue àTAudience , ,des 
Défenieurs des Parties &  de tout le Barreau 7 &  la 
Cour voudra bien fe rappeller que le. Détenteur 
du'fieur Chomette en fit inertie le plusgrand uiagc 
contre le-fieur Feuilhand. •
. Cette exiftence efl: encore aiTurée par la copie 
qui en a été tirée par le Procureur du fieur Cho-, 
mette , &  qu’il certifie par fa iignature, cortfor- 
me à l’original, dont elle a été extraite, qui eil 
entre les mains du fieur Feuilhand.

Enfin elle efl: aiTurée par la déclaration faite 
par le fieur Chomette, par fa requête du iz  Jan
vier , qui avoit vu &  lu cette piece, qu’il en avoit 
pris copie, &  qu’il entendoit en tirer avantage.

Mais ce n’étoit pas aiïèz pour le fieur Feuil- 
hand de fouftraire cette piece qui conftatoit que 
les arrhes qu’il avoit rembourfées au fieur Cho
mette montoient à 186 livres 10  fols, fans y  
comprendre celles de Perier ; il falloit encore 
pour prouver fa thefe faire un état qui comprit 
toutes les arrhes , même celles de Perier, qui 
faifoient un objet de 36 livres, &  que cet état 
format un total de 186 livres 10  fols Ôc con^ 
forme à la Quittance.

Voici comment le fieur Feuilhand s’y  cil pris 
pour exécuter cette féconde manœuvre, plusodieu- 
fe, plus criminelle encore que ld premierc.

A  la marge.de l’état général , écrit de la main 
du fieur Chomette 3 ôc au bas duquel .font tous

i i



les reçus qu’il a donné au fieur Feuilhand, il a 
fait mettre par une main étrangère ÔC tout nou
vellement, comme la Cour-peut s’en convaincre 
par elle-même, fi elle daigne y jetter les yeux, 
des chiffres à chaque article, par lefquels il en
tend déiigner les arrhes qui ont été payées à 
chaque particulier &c dont il forme enfuite un 
total additionné à 1 86 liv.
‘ Mais comme toutes ces arrhes montoient réu
nies à 222 livres 10  fols , il a fallu , pour faire 
quadrer ce total avec la quittance, tantôt fouf- 
traire &c tantôt augmenter, &  encore la ma
nœuvre a-t-elle été ii groifierement pratiquée, 
qu’on n’a pas même eu la précaution de ména
ger une identité parfaite entre ces deux fom- 
m es, puifque l’une eft de 1 86 livres &  l’autre 
de 1 8 6 livres io  fols.

A  l’article Claude Lanef, qui étoit de 34. liv. 
on l’a feulement porté à 12  livres, &  on a fait une 
diilra&ion de 22 livres, c i , . . . 22 1.

A  l’article de Jean Helias une dif- 
traSion de 16  livres, c i ,  . . . 1 6  

E t enfin il a fouftrait en entier 
l’article de la veuve Etienne G allot, 
qui cil i l  livres 10  fols,-ci, . . * 29, 1. 10  f.

Enforte que les diminutions fe font_________ _
montées au total à 60 liv. 10  fols, ci, 60 10  

Et comme il falloit une augmentation fembla- 
ble pour aller à cette fomme de 186 livres 10  
•fols, le fieùr Feuilhand a ajouté deux articles,

st6i
*3



-  . - *4 . • '
' Celui de Perier de 3 6 liv. . . \  . 3  61 ..

Et 14. livres pour l’article du nommé 
M aucour, c i , . . ................................... 24

T o t a l ........................60
Que l’on ne croie pas au lurplus que tout 

ce que l’on dit ici iur cette inique manœu
vre l'oit hazardé; elle eft établie , elle eft démon
trée par les propres pieces rapportées &  produi
tes par le fieur Feuilhand.

Indépendemment de cet état général, qui eft 
fur une feuille, &  au bas duquel font les reçus 
du fieur Chomette, le fieur Feuilhand rapporte 
les brouillons <5t premiers états tenus par le 
fieur Chomette , qui ne devoient pas être dans 
les mains du iieur Feuilhand, &  qui cepen
dant s’y trouvent aujourd’hui; ces états réunis 
forment un volume de 16  pages.

On trouve à la premiere page , à l’article 
Claude Lanef &  Antoine Feuilharade ce qui 
fuit:

Ont reçu pour arrhes , ! I . 12, 1,.
Maucour a donné audit de Lanef, . . 6
'Et j’ai payé pour ledit de Lanef aux Con- 

.fuis , . .. . . , . . ... . . . 16

. , 1 34
A  l’article de Jean Hclias il eft dit également :
A  reçu pour arrhes, . . . . . . 61 .
J ’ai payé pour lui aux Coniuls, . ... . 1 6



*■>E t enfin'à l’article de la veuve d’Etienne Gal- 
lot il eft'dit : payé %% liv. 10  fols, ci, a i  1. 10  £

Et que la Cour daigne ne pas perdre de vue 
que ces trois articles fe trouvent ainfi tranferits 
dans les états écrits de la main du iieur Cho- 
mette , qui font entre les mains du feur Feuil- 
hand , qui y étoient avant la conteftation , 6c 
que par conféquent que c’eft par lui-même 6c 
¿ ’après fes propres pieces qu’il eft démontré 
coupable des manœuvres que le fieur Chomettc 
lui impute. •

La manœuvre eft la même fur les augmen
tations, &  elle n’eft pas moins évidente que fur 
l’objet qui précédé.

Il porte en augmentation une fomme de 24. liv. 
pour l ’article de M aucour, &  il eft encore prouvé 
par fes propres pieces que cet article n’a jamais 
pu faire partie de 186 liv. 10  f. d’arrhes compri- 
fes dans la quittance.

Cet article Maucour fe trouve à deux endroits 
du brouillon, à la page 5 , 011 il eft bâtonné , 6c 
où il eft dit que cet article eft porté à la page 1 .

O r , à la page 2 , 011 voit qu’à la marge où les 
arrhes font inicrites à tous les autres articles, il y a 
à celui-ci un zéro. Et dans l’intérieur de l’article 
il eft d it , a reçu de mon üeau-frere 2,4. liv.

Ce Beau-frere , eft le fieur Feuilhand, fils, qui 
iivoit acheté ces vins pour fon compte, mais 
Maucour ayant préféré de les livrer aux iicurs 
Feuilhand , .pere, 6c :Choniettc, ils comprirent ces



24 liv. dans le compte total du prix de ces vins, 
6c non. dans le compte des arrhes , puifque dans 
le fait, ni le fieur Feuilhand, ni le fieur Cho- 
mette n’avoient payé cette fomme de 24. liv. pour 
les arrhes.

Et ce fait efl fi confiant, que dans un autre 
état, produit par le fieur Feuilhand, 6c écrit de la 
main du fieur Chomette , fur une feuille volante, 
on lit à l’article dernier, qui efl celui de Maucour,. 
ce qui fuit:

I l  faut déduire Z4 liv. en le payant, qui appar
tiennent à Mr. Feuilhand.

Donc ces 2-4 livres n’appartenoient pas au fieur 
Chomette , donc le fieur Feuilhand ne les lui a 
pas compté , donc ils ne faifoient pas partie des 
i 86 livres 10  fols, donc enfin l’infidélité cil la : 
même fur cet objet que fur les précédents : par
tout la manœuvre efl évidente 6c la fabrication, 
démontrée.

Mais c’en efl aflèz fur ces révoltantes falfifica- 
tions, qu’on ne diicute qu’avec dégoût, 6c qu’on 
ofe à peine articuler la preuve à la main ; aban
donnons-les pour revenir à cette piece fouilraite, 
qui feule nous fuiEt, parce que fon cxiftence efl 
connue, &  que le fieur Feuilhand , en la cachant, 
11’a pu l’anéantir.

Il efl clair d’après cette piecc,' que les arrhes 
payées par le fieur Chomette, 6c qui lui ont été 
rendues par le fieur Feuilhand, conformément à la 
quittance rapportée , montent à 186 iiv̂  10  f. fans

y
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y  comprendre celle par lui avancée aux Habitants 
de Perier , qui font un objet de 36 liv. à raifon de 
6 liv. pour chaque Particulier, qui lui font en
core dues comme le prix principal de ces vins, 
dont le to ta l, en y  comprenant les arrhes, cil 
de 841 liv. 6 f.

Et il eil d’autant plus évidént que le fieur Feuil- ° ti:.; 
hand n’a pas payé cette fomme de 36 liv. pour les 
arrhes de Perier, &  que les 16  1.8 f  de l’excédant 
de Me. Amblard n’ont pas été employées à l’acquit 
de ces vins de Perier, que le fieur Feuilhand avoît 
toujours foutenu jufqu’àfon appel, &  devant les 
Arbitres , &c en la Jurifdi&ion Gonfulaire, qu’il 
avoit payé cette fomme totale d e .841 liv .-6 fols 
fur un poinçon à Chadeleuf,'devant le Cuvagè 
de Me. Amblard, lans qu’il lui foie venu alors en 
'idée , pendant plùfieurs mois qu’a duré cettë 
conteflation,de prétendre, comme il le fait aujoiïr- 
•d’h u i, qu’il avoit fait fur ces 841 liv. 6 f. deux dé- 
du&ions , l’une de ï6  liv. 8. T. ¿k l’autre de £6 liv.
' Ainfi donc de quelque côté quc'Tôh enviiàge les 
faits, articulés par le lieur Feuilhand, anciens ÔC 
nouveaux, ils font tous également faux, égale
ment marqués au coin de la mauvaife foi la plus 
infigne; il eil évident, il efl dérnontré que le fieur 
Chomette n’a pas reçu une obole fur ces vins de 
Perier, que cette fomme de 841 liv. 6 f  lui eil 
duç en entier; bien loin que le fieur Feuilhant 
foit fondé à s’ éléver contre la Sentence qui 
l’admet à la preuve d’un fait qu’il a lui-même arti-
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culé, on voit que le fieur Chomette pourroît fèul 
s’en plaindre, parce que les premiers Juges auroient 
du de plein vol , &  fans exiger de nouvelles

• preuves,, lui adjuger les 84.1 liv. 6 £ qu’il 
réclame.

k c o n S S de ^  nc ie^ e  ̂^^CLlter que l’objet de la Com m it 
fion , qui forme le fécond chef fur lequel les Par

ties font divifées,
- : Les Parties ne purent pas fe concilier fur ce point 
-devant les Arbitres ; il eft dit dans leur rapport 
-que le fieur Feuilhand prétendit n’avoir aiîocié 
’le fieur Chomette que pour la petite commiflion 
de cinq fols par poinçon, &  pour le bénéfice 
qu’il pourroit y  avoir fur la voiture, &c que le 
fieur Chomette prétendit au contraire être aiïocie 
.pour la commiffion, qui eft de vingt fols par pie
ce, &: qui forme un pbjetde 300 liv.

La caufe portée à l’Àudience fur cet objet,’ 
les Jug_es-Çonfuls, après avoir entendu les Parties 
par leur bouche, ont jugé qu’ils étoient en fo- 
ciété pour le tout, -tant pour les voitures que pour 
la commillion.

Le fieur Feuilhand fe plaint encore amèrement 
de cette çliipofition, &c il prétend que cette aiïocia- 
tion eft dénuée de preuve , quelle eft invraifem- 
blable, enfin, qu’elle eft démontrée fauilè.

Et cette démonstration eft appuyée iur ce que 
le fieur Chomette a avoué dans lès écrits que 
l ’afloeiation avoit été faite indéfiniment ; mais ce 
terme d’indéfiniment démontre précifémcnt le fait

vV\
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1 9contraire; rien n’eft plus oppofé à l’indéfini que 
lg limitation à tel ou tel objet que veut faire le:, 
fieur Feuilhand de l’ailociation contra&ée entre les 
Parties.

D ’ailleurs les Juges-Confuls, en décidant cette 
affociation générale &  indéfinie, fe font détermi
nés par le droit, par l’ufage dans ces matières, 
&  par les circonftances du fait.

Dans le droit, s’il y  avoit quelque doute fur ce 
fait de. l’ailodation générale ou limitée , le. fieur 
Feuilhand auroit feul à fe réprochcr de n’avoir pas 
fait les conventions, comme il prétend avoir.ei^ 
intention de les faire : Potuit re integra apertuis 
dicere, dit la Loi ; &  cette Loi iùffifoit feule pour 
di&er aux Confuls le jugement qu’ils dévoient 
rendre dans cette affaire.

Mais à la loi ôc à laraifon , le fieur FeuilhancJ 
joignoitl’ufage qui s’obferve dans cette Province 
pour ces fortes de commiflions : les Marchands de 
Paris s’adreilènt à un particulier de la Province 
pour faire leur approvifionnement, ils convien
nent de prix avec lui, &  ce particulier fe choifit 
enfuite un ou plufieurs aifociés, qui fe diilribuenc 
dans différents cantons, où chacun travaille de 
fon mieux pour le bien commun, &  partage en 
définitif tous les bénéfices d elà  commiiïion ÔC  
de la voiture.

C ’efl: en vain &  contre la vérité du fait que le 
fieur Feuilhand avance que lors de la premiere 
commiifion ? où le fieur Chomette a été fon aflb-
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cié , il. n’avoit point de part dans la commiiïion 
mais feulement dans le bénéfice des voitures : la 
commiiTion &  le5 voitures n’étoient pas diftin^ 
guées dans cette premiere commiiïion , les aiîociés 
avoienr fait un prix unique avec les Commettants 
à 14.ÜV. le poinçon, &t ils partagèrent en défini
t if  tout le profit qui fe trouva furie chargement, 
iàns aucune diftinâion.
■ Bien loin donc que cette premiere commiiTion 
foit contraire à la prétention a&uelle du iieur 
Chomette, & .à  la Sentence des Confuls qui l’a
dopte , elle prouve au contraire que l’ufage parti- 
lier des Parties eft conforme à l’ufage général de 
ces fortes de fociétés, où tout le bénéfice de la 
commiiïion fe partage fans réferve.

O r cet ufage eft: encore ici du plus grand poids, 
il eft la bafe la plus ordinaire &c la plus fure de 
toutes les décifions en matiere de commerce, &  
les Loix exigent même qu’il foit religieufement 
reipe&é dans tous les Tribunaux.

In  Jlipulationibus J i  non apparent quid aelinn 
e jî , erit confequens ut id fequamur, quôd in ro  
gione in qui aeluni ejl frequentatur. Reg. 34.. de 
R eg. jur.

Enfin les circonftances du fait concouroient 
dans l ’cfpece avec les loix &  l’ufage pour aiîii- 
rer au iieur Chomette le partage général &  in
défini de la commiiïion.

Dans tout ce qui a été fait entre les Parties, 
comme dans tout ce qui a été fait cil leurriom,
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ils fe font regardés entr’eux comme aiïociés fans 
aucune diftin£tion, &  le public les a regardé de 
même. Le fieur Prunicre, leur propre Commis , 
qui devoit mieux connoître que perlonne &  leurs 
intérêts ô t leurs* relations, les regarde lui-même 
comme aifociés d’une aifociation générale &  
fans reitri&ion ; lorfqu’il figne fes Etats 6c fës 
Quittances, il figne pour M . Cliomette & pour 
M . Feuilhand. Il comprend les deux Aiïociés 
dans la raiion fociale pour laquelle il figne, fans 
admettre entr’eux ni îupériorité, ni préférence, 
ni diftin&ion.

Lorfque le fieur Chomette fait fes E tats, il 
met en têtc^état des vins que f a i  acheté avec 
M . Feuilhand, Vainé, ou bien , état des vins ache
tés par le fieur Chomette de Laforie , afjocié avec 
M . Feuilhand, Vainé.

Et dans ceux faits par le fieur Feuilhand &  
écrits par lui-même, on lit : Etat de ce que f a i  

fourni dans l'équipe de vin en fociété avec M .
Chomette au mois de Mars i j y z .

Le fieur Feuilhand veut à la vérité équivo- 
quer fur ce terme d’équipe , mais il eft clair 
pour tout homme qui a les premières notions 
de la langue, que ce terme d équipe iignifie un 
chargement de plufieurs bateaux qui partent en- 
femble pour une deflination commune , &  non 
par le prix de la voiture que peut coûter chacun 
des poinçons qui compofent cet équipe.

Il eft au furplus d’autant plus ridicule de vouloir
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réduire le iieur Chomette à la petite commiiîion ̂  
comme le prétend lefieur Feuilhand, que cette pe
tite commiiTion de cinq fols par poinçon n’eft 
qu’ une fous-commiJJloTi proprement dite, qui fe 
confie ordinairement à des Journaliers du cane
ton , qui font métier de goûter &  d’arrher les 
vins pour les Commiiïionnaires ; le fieur Cho- 

'mette n’auroit-il donc été que le fous-commifÎion- 
naire du fieur Feuilhand 6c non fon AiTocié, 
n’auroit il donc été que fon Commis 6c non fon 
égal?

Quant à l’ailociation des bénéfices fur les V o i
tures , comme ce bénéfice eft tr'es-incertain, que 
fouvent il ie trouve nul, qu’il cil ordinairement 
trcs4 eger, comme dans l’eipece où il n’eft: que de 
i l 1} livres, 6c qu’il peut même dans de certains 
cas y  avoir des pertes pour cet objet ; le fieur 
Chomette qui a acheté la prefqu’univerfalité des 
vins , qui a prefque .tout fait pour l’exécution de 
la commiiîion , n’auroit donc pu efpérer qu’un 
bénéfice incertain 6c prefque nul , tandis que ion 
Aftocié jouiroit tranquillement du fruit de fes tra
vaux , 6c percevroit fans partage le feul bénéfice 
aiTuré de la commiiîion ; la fommc de 300 livres 
qui appartient au Commiffionnaire pour le icul fait 
de l’achat, 6c qui eft indépendante de tous les 
événements.

Il ctoit réfervé au fieur Feuilhand de donner 
l’exemple d’une pareille prétention , mais déià- 
vouée par l’équité a contraire à l’ufage du Com-
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merce &  aux faits de la caufe , &  déjà profcrite 
par les Juges de la matiere , elle ne peut pas 
éprouver un. plus heureux fort que l’appel indif- 
cret du fieur Feuilhand au chef, qui ordonne la 
preuve d’un fait qu’ il a lui-même articulé devant 
les Arbitres &  à l’Audience de la Jurifdiction . 
Confulaire , &: à laquelle il cherche aujourd’hui 
à fe fouftraire , parce que cette preuve eft impof- 
fib le , &  que le paiement qui en eft l’objet'n’a 
jamais été effectué.

^  Monf i eur M O L L E S ,  Rapporteur.
T  r  i o  z o n  ,  Procureur.
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